
Comment fonctionne la coordination sociale avec la Suisse ou le
Royaume-Uni ?

Réponse courte

La coordination sociale avec la Suisse ou le Royaume-Uni repose sur des accords spécifiques permettant d’assurer

la continuité des droits de sécurité sociale pour les travailleurs en situation de mobilité entre le Luxembourg et ces

pays. Elle vise à éviter la double affiliation, la double cotisation et la perte de droits sociaux, en déterminant la

législation applicable selon la situation (détachement, pluriactivité, changement d’État d’emploi).

Pour la Suisse, l’Accord sur la libre circulation des personnes s’applique, tandis que pour le Royaume-Uni, il s’agit du

Protocole de coordination de la sécurité sociale de l’Accord de commerce et de coopération. L’employeur doit

solliciter auprès du CCSS le formulaire A1 (Suisse) ou un certificat équivalent (Royaume-Uni) avant le début de la

mobilité, afin de garantir le maintien de l’affiliation au régime luxembourgeois et la portabilité des droits sociaux. Les

prestations sont exportables sous réserve de la présentation des formulaires requis et du respect des conditions

prévues par les accords.

Définition

La coordination sociale désigne l’ensemble des règles permettant d’assurer la continuité des droits de sécurité

sociale pour les personnes exerçant une activité professionnelle impliquant le Luxembourg et, selon les cas, la

Suisse ou le Royaume-Uni. Elle vise à éviter la double affiliation, la double cotisation et la perte de droits sociaux

lors de la mobilité internationale des travailleurs.

Cette coordination repose sur des instruments juridiques spécifiques conclus entre le Luxembourg et chacun de

ces États tiers, garantissant la portabilité des droits sociaux et la détermination de la législation applicable.

Questions fréquentes

Comment fonctionne la coordination sociale avec la Suisse ou le Royaume-Uni ?

La coordination repose sur l'Accord sur la libre circulation des personnes pour la Suisse et sur le Protocole de coordination de l'Accord de
commerce et de coopération pour le Royaume-Uni. L'employeur sollicite le formulaire A1 ou équivalent auprès du CCSS avant la
mobilité.

Comment s'applique la coordination en cas de pluriactivité internationale ?

Pour la pluriactivité (activité simultanée dans plusieurs États), la détermination de la législation applicable s'effectue selon les critères de
l'activité substantielle et du lieu de résidence. L'affiliation luxembourgeoise est maintenue si l'activité principale ou substantielle est
exercée au Luxembourg.

Quel cadre depuis le Brexit pour la mobilité avec le Royaume-Uni ?

Depuis le 1er janvier 2021, la coordination repose sur le Protocole de coordination de la sécurité sociale de l'Accord de commerce et de
coopération entre l'UE et le Royaume-Uni, applicable aux travailleurs transfrontaliers entre le Luxembourg et le Royaume-Uni.
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Quel cadre juridique pour la mobilité avec la Suisse ?

Pour la Suisse, l'Accord sur la libre circulation des personnes (ALCP) du 21 juin 1999 et ses arrangements administratifs s'appliquent aux
travailleurs salariés, indépendants et membres de leur famille soumis à la législation luxembourgeoise ou suisse, garantissant la
portabilité des droits sociaux.

Quelle durée maximale de détachement vers la Suisse ou le Royaume-Uni ?

Le formulaire A1 (Suisse) ou certificat équivalent (Royaume-Uni) atteste du maintien de l'affiliation au régime luxembourgeois pour une
durée maximale de 24 mois, sous réserve du respect des conditions de détachement prévues par les accords bilatéraux applicables.

Quelles prestations sont exportables à l'étranger ?

Les prestations (maladie, maternité, invalidité, vieillesse, accidents du travail, chômage, prestations familiales) sont exportables selon les
modalités prévues par les accords, sous réserve de la présentation des formulaires européens (S1, U1, U2) ou de leurs équivalents
reconnus.

Conditions d’exercice

Pour la Suisse, la coordination sociale s’applique aux travailleurs salariés, indépendants et membres de leur famille

qui sont ou ont été soumis à la législation luxembourgeoise ou suisse, conformément à l’Accord sur la libre circulation

des personnes (ALCP) du 21 juin 1999 et à ses arrangements administratifs.

Pour le Royaume-Uni, depuis le 1er janvier 2021, la coordination repose sur le Protocole de coordination de la

sécurité sociale de l’Accord de commerce et de coopération entre l’Union européenne et le Royaume-Uni, applicable

aux personnes relevant d’une relation de travail ou d’activité indépendante transfrontalière entre le Luxembourg et le

Royaume-Uni.

L’application de ces instruments suppose que la situation du travailleur relève d’un cas de mobilité internationale

(détachement, pluriactivité, changement d’État d’emploi) et que les conditions de résidence, d’emploi ou d’affiliation

soient remplies conformément aux textes précités.

Modalités pratiques

En cas de détachement d’un salarié luxembourgeois vers la Suisse ou le Royaume-Uni, l’employeur doit solliciter

auprès du Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) la délivrance du formulaire A1 (pour la Suisse) ou du

certificat équivalent (pour le Royaume-Uni). Ce document atteste du maintien de l’affiliation au régime

luxembourgeois pour une durée maximale de 24 mois, sous réserve du respect des conditions de détachement

prévues par les accords bilatéraux ou l’Accord de commerce et de coopération.

Pour les situations de pluriactivité (activité exercée simultanément dans plusieurs États), la détermination de la

législation applicable s’effectue selon les critères de l’activité substantielle et du lieu de résidence, conformément aux

dispositions des accords concernés. L’affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise est maintenue si l’activité

principale ou substantielle est exercée au Luxembourg.

Les prestations de sécurité sociale (maladie, maternité, invalidité, vieillesse, accidents du travail, chômage,

prestations familiales) sont exportables selon les modalités prévues par les accords, sous réserve de la présentation

des formulaires européens (S1, U1, U2, etc.) ou de leurs équivalents reconnus par les autorités compétentes.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de vérifier systématiquement la situation individuelle de chaque salarié concerné par une mobilité

avec la Suisse ou le Royaume-Uni, en tenant compte de la nature de l’activité, de la durée du détachement ou de la

pluriactivité, et de la résidence habituelle.

L’employeur doit anticiper les démarches administratives auprès du CCSS et informer le salarié des conséquences

sur ses droits sociaux. En cas de modification de la situation (prolongation du détachement, changement d’État

d’activité, cessation d’activité), il convient de notifier sans délai le CCSS afin d’éviter toute rupture de droits ou

affiliation erronée.

Il est également conseillé de conserver une documentation complète des certificats délivrés et des échanges avec

les autorités compétentes, afin d’assurer la traçabilité et la conformité des démarches.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.551-1 et suivants Assujettissement à la sécurité sociale

Article L.552-1 et suivants Détachement de travailleurs

Article L.561-1 et suivants Pluriactivité et coordination internationale

Circulaires du Centre commun de la sécurité sociale (

CCSS) relatives à la mobilité internationale et à la

délivrance des certificats A1 ou équivalents

Instructions administratives

Obligations générales

égalité de traitement (article L.251-1 du Code du travail),

traçabilité des démarches, encadrement humain des

décisions relatives à la sécurité sociale

Il est impératif de solliciter les certificats d’affiliation (A1 ou équivalents) avant le début de la mobilité afin d’éviter toute contestation

ultérieure sur la législation applicable et la couverture sociale du salarié. L’absence de certificat peut entraîner une double affiliation ou

la perte de droits sociaux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://ccss.public.lu/
https://ccss.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_551-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_552-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_561-1
https://ccss.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

